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Procédures de réservation, règlement intérieur, fiches techniques des salles et documents administratifs, consultables sur le site de la ville
https://ville-amberieuenbugey.fr/rubrique/culture-sport-vie-associative/espace-1500/ 

IDENTITÉ DE L’ORGANISATEUR
☐Association			☐Professionnel		☐Institution			☐Autre
NOM DE L’ORGANISME : 
 

NOM DU OU DE LA PRÉSIDENTE : 

ADRESSE DU SIÈGE SOCIAL : 

CODE POSTAL ET VILLE :
N° DE TÉL : 

MAIL :  

N° SIRET OU RNA : 


MANIFESTATION 

NOM DE LA MANIFESTATION
DATE 
 

EFFECTIF TOTAL (public+organisateurs)
TYPE DE MANIFESTATION	     
ESPACE(S) SOUHAITÉ(S)
☐MOZZANINO		☐CUISINE MOZZANINO		☐LOGES		☐GRADINS (haut)
☐DUMESNIL		☐MALRAUX		☐BIGOT	☐CUISINE BIGOT	☐ULMANN
VACATION(S) CHOISIE(S)
☐8H/13H		☐14H/19H		☐20H/00H	
Merci de prendre en compte le temps d'installation et de désinstallation
PRESTATIONS SOUHAITÉES NON COMPRISES DANS LA LOCATION

☐AGENTS DE SÛRETÉ(1)     ☐FORFAIT MONTAGE(2)     ☐FORFAIT SON ET LUMIÈRE(3)    ☐FORFAIT ENTRETIEN(4)








NOS PRESTATIONS SÉCURITÉ (1)
SSIAP de représentation
Selon l’article L14 de la réglementation des ERP des bâtiments de 1ère catégorie, un SSIAP de représentation est obligatoire pendant toute la durée de l’exploitation d’un espace scénique.
La prestation est à la charge de l’organisateur. Le SSIAP de représentation doit être présent 30 minutes avant l’occupation de l’espace scénique et jusqu’à la fin de son exploitation.

Agents de sûreté
Il est demandé aux organisateurs de manifestations au sein de l’Espace 1500 de respecter le plan Vigipirate en cours, en réalisant notamment un contrôle des accès complété, au minimum, par une vérification visuelle des personnes et de leurs affaires. Ces vérifications peuvent être réalisées uniquement par des personnes qualifiées et compétentes comme des agents de sûreté (ADS).  
La ville met en place le dispositif suivant dès lors qu’un organisateur utilise une des salles de L’Espace 1500 :  
	
Organisateurs
	
Fréquentation
	
Prestation ADS
	
Prise en charge

	Organismes publics et privés et associations extérieures  
	
De 1 à 1500 personnes  
	
Obligatoire 
	
Organisateur  

	

Associations ambarroises 
	< 300 personnes 
	Pas obligatoire (1) 
	Service assuré par l’association

	
	
>300 personnes

	
Obligatoire 
	La Ville prend en charge la prestation de la première vacation soit 4h L’association paie pour les autres vacations en fonction de l’évaluation des besoins. La Ville se chargera d’effectuer une facture de la différence à l’association.


1. Si l’association souhaite toutefois souscrire à la prestation ADS, celle-ci sera à sa charge dans son intégralité.

La prestation réalisée par des agents professionnels sera à commander auprès de l’Espace 1500.
En cas de problème, il est indispensable de prévenir le représentant de la commune sur place afin de prendre communément les mesures nécessaires.

☐Prestation réalisée par le prestataire de la commune
☐Prestation réalisée par l’organisateur (uniquement si associations ambarroises et < 300 personnes)








	
NOS PRESTATIONS TECHNIQUES 
Forfait montage/démontage (2)
Pour vos manifestations, notre équipe propose le forfait montage/démontage qui comprend l’installation et la désinstallation du mobilier (celui de l’Espace 1500 uniquement) selon les plans types du cahier des charges de l’Espace 1500.

Forfait son et lumière (3)
Pour vos manifestations, notre équipe propose le forfait son et lumière qui comprend :
· L’analyse, l’étude, la gestion et le conseil technique
· Le montage, le démontage, la mise en place du son, de la lumière, de la vidéo et de l’espace scénique
· La présence de deux techniciens pour 10h de travail chacun, le jour de la représentation
Toute demande complémentaire (matériel, heures supplémentaires techniciens) fera l’objet d’une facturation supplémentaire. Un rendez-vous sera alors pris avec nos techniciens pour l’étude de votre projet.


NOS PRESTATIONS ENTRETIEN (4)

Vous avez la possibilité de composer le forfait comme vous le souhaitez, chaque espace a sa tarification.

ATTENTION : Prendre le forfait entretien ne dispense pas de faire la vaisselle, de nettoyer les tables, de ramasser les déchets, de vider les poubelles et de jeter les contenants en verre.
Les gros cartons sont à déposer en déchetterie
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